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À pro pos des Mé moires  
de Jean Mon net1

Jean Mon net2 fut as su ré ment un homme ex cep tion‑
nel. D’abord par l’intensité de sa mo ti va tion. Il n’avait 
qu’une idée à la fois et pos sé dait, se lon l’expression de 
Mar cel Bleus tein‑Blan chet, la « rage de con vaincre ». Il ne 
pa rais sait ja mais saisi par le doute, ja mais en travé par 
l’« an goisse mé ta phy sique ». Il était de la race de ceux qui 
dé tien nent la vé rité et l’énoncent avec so len nité. Il évo‑
quait la sta tue du Com man deur. Un peu comme Jacques 
Rueff. Mon net ra conte (p. 610‑611) qu’un de ses amis 
amé ri cains avait cou tume de dire : « Il n’y a que deux 
ca té go ries d’hommes : ceux qui veu lent être quelqu’un 
et ceux qui veu lent faire quelque chose. » Il ap par te nait 
à la deu xième ca té go rie. Il rap porte aussi ce pro pos 
que lui adres sait Léon Blum (p. 30) : « Je vous en vie de 
pouvoir vous con cen trer. Moi je ne peux pas m’empêcher 
de m’intéresser à tout ce qui passe. » Sur sa « rage de 
convaincre », Jacques Gas cuel écrit dans un ar ticle par 
ailleurs fé roce de sa re vue Pers pec tives3 : « Il a de grandes 

1 Texte rédigé en juillet 1977. Les références entre parenthèses se 
rapportent à l’édition originale des Mémoires de Jean Monnet, Paris, 
Fayard, 1976.

2 Jean Monnet (1888‑1979).
3 Jacques Gascuel, Perspectives, n° 1469, 17 mars 1977.
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qua li tés. La plus im por tante est sa ca pa cité de per sua‑
sion. Il est dans ce do maine anor ma le ment doué. AU 
point que l’on peut dif fi ci le ment s’empêcher, pen dant 
quelques ins tants au moins, d’être per suadé que ce qu’il 
dit est ce qui est, qu’il ne peut en être au tre ment. »

Ces qua li tés, Mon net les a sans doute d’abord dé ve‑
lop pées comme voya geur de com merce au pro fit de 
l’affaire fa mi liale de Co gnac. Avant la Grande Guerre, il a 
déjà ac quis une con nais sance in time des An glo‑Saxons, 
qui sera l’un de ses plus grands atouts. Con trai re ment à la 
plu part des Fran çais, il se met fa ci le ment sur leur lon‑
gueur d’onde, et ce n’est évi dem ment pas seu le ment une 
af faire de lan gage. La mo des tie de son ap proche, la gé né‑
ro sité de ses con cep tions, son ab sence de res sen ti ments 
his to riques, son orien ta tion vers la so lu tion des pro‑
blèmes plu tôt que vers les dis cus sions théo riques et idéo‑
lo giques, en un mot, son prag ma tisme, et bien en tendu 
aussi son sens peu com mun des re la tions pu bliques, voilà 
à quoi tient la ca pa cité de Jean Mon net à com mu ni quer 
avec les An glo‑Saxons, et spé cia le ment les Amé ri cains.

En 1914, à vingt‑six ans, il se con centre sur le pro‑
blème de la coor di na tion de l’effort de guerre entre la 
France et la Grande‑Bretagne. Peu res pec tueux de la hié‑
rar chie et non con vaincu que tout a été prévu, ce qui est 
aussi l’une de ses forces, il trouve le moyen de se faire 
in tro duire chez René Vi viani, alors pré si dent du Con seil. 
« Il faut, lui dit‑il, mettre sur pied des or ganes com muns 
ca pables de me su rer les res sources de l’Entente, de les 
ré par tir et d’équilibrer les charges. » (p. 56) Il se fait 
en voyer à Londres, où il jouera un rôle de pre mier plan 
pour la coor di na tion du ra vi tail le ment (Wheat Exe cu‑
tive) et des trans ports. Après la guerre, il sera se cré taire 
gé né ral ad joint de la So ciété des Na tions (SDN), qu’il 
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quit tera en 1923 pour re tour ner dans le monde des 
af faires. La me nace de la guerre le ra mè nera à la chose 
pu blique. C’est le pro blème de l’insuffisance des moyens 
aé ro nau tiques al liés par rap port à l’Allemagne qui mo bi‑
lise d’abord toute son éner gie. Après avoir tenté de faire 
réa li ser l’incroyable pro jet d’union to tale entre la France 
et la Grande‑Bretagne, qui n’aura pas de suite à cause de 
l’armistice franco‑al le mand, il agira à Washington pour 
le compte de Londres et par con sé quent, dans son es prit, 
de la so ciété dé mo cra tique, afin de mettre la puis sance 
amé ri caine au ser vice de la vic toire. En 1943, il ira à 
Al ger, d’abord comme en voyé de Roo se velt ; il y de vien‑
dra membre du Co mité fran çais de li bé ra tion na tio nale 
(CFLN) où il jouera un rôle de mé dia teur dans la que relle 
Gi raud/de Gaulle. À la Li bé ra tion, il a l’idée de l’insti‑
tution du Com mis sa riat gé né ral du Plan dont il sera le 
pre mier com mis saire. En 1950, il sera l’« ins pi ra teur » 
du plan Schuman et, en 1951, de vien dra le pre mier 
pré si dent de la Com mu nauté eu ro péenne du char bon 
et de l’acier (CECA). En 1955, il fon dera le « Co mité 
d’action pour les États‑Unis d’Europe », tâche qui 
l’absorbera pen dant les vingt an nées sui vantes (le co mité 
a été dis sous en 1975).

Com ment ca rac té ri ser la « mé thode » de Jean Monnet ? 
Il est d’abord con vaincu que les in di vi dus, comme les 
na tions, peu vent dé pas ser la pour suite de leurs in té rêts 
à court terme pour se his ser au ni veau de l’« in té rêt 
gé né ral », pourvu que des hommes clair voyants et de 
bonne vo lonté les y ai dent. La psy cho lo gie d’un groupe 
d’individus ou d’un groupe de na tions qui s’apprête à 
né go cier est ra di ca le ment dif fé rente quand le groupe part 
avec l’idée qu’il y a un pro blème à ré soudre dans l’inté‑
rêt gé né ral. Si un in di vidu ou une na tion se re tranche 
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der rière sa sou ve rai neté ou son « in dé pen dance » et 
l’invoque pour re fu ser le pro blème tout en comp tant 
bien pou voir pro fi ter de ce que les autres fe ront (pro‑
blème du free ri der ou pas sa ger clan des tin en théo rie des 
jeux), toute la psy cho lo gie du groupe en est af fec tée. La 
France gaul liste a trop sou vent joué ce rôle. Pour don ner 
un exemple con tem po rain, ci tons l’attitude de notre pays 
par rap port au pro blème de la pro li fé ra tion nu cléaire1. Le 
gobet ween – le mé dia teur –, dont Mon net est évi dem‑
ment le pro to type, a pour rôle no tam ment de po ser, et au 
be soin de trans for mer, l’énoncé des pro blèmes. Il faut 
prendre ap pui sur les dif fi cul tés, au lieu de se lais ser blo‑
quer par elles. Mon net cite (p. 468) cette re marque d’Ibn 
Séoud rap por tée par Jacques Be noist‑Mé chin : « Pour 
moi, tout est un moyen, même l’obstacle. » Le mé dia teur 
doit être per son nel le ment dé sin té ressé, ne cher cher au cun 
avan tage pour lui, sur tout ceux dont il joui rait aux dé pens 
des autres. Sa seule am bi tion doit être le suc cès de l’action 
dont il s’est fixé les ob jec tifs au terme d’une longue mé di‑
ta tion. Il doit alors con vaincre un pe tit nombre d’hommes 
char nières et sa voir ma nœu vrer au sein des ins ti tu tions 
exis tantes, dont il im porte de bien con naître les rouages. 
Avant de ré soudre les pro blèmes, il faut pro cé der à un 
in ven taire. Mon net parle beau coup de la mé thode des 
ba lancesheets2, à la quelle il a eu sou vent re cours. Après, 
c’est l’affaire de dis cus sions à l’ombre de l’intérêt gé né ral 
et de créa tion d’institutions adé quates ; car rien ne dure 
sans les ins ti tu tions.

C’est évi dem ment à pro pos de la cons truc tion eu ro‑
péenne que Mon net a donné à ses ana lyses le maxi mum 

1 Ce n’est qu’en 1976, sous la présidence de Valéry Giscard 
d’Estaing, que la France a cessé de contribuer à la prolifération nucléaire.

2 Il s’agit de constituer un état des actifs et des engagements.
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d’élaboration. Il s’est con vaincu que la mé thode des re la‑
tions in ter gou ver ne men tales de style clas sique était 
dé pas sée, et sur tout de vait l’être. D’où la mé thode de la 
dé lé ga tion de sou ve rai neté par tielle et pro gres sive.

Au sein d’une com mu nauté, les dé ci sions doi vent être 
prises à la ma jo rité, et non pas à l’unanimité. Le droit de 
veto est ar chaïque et fac teur d’immobilisme. Les uni tés qui 
cons ti tuent la com mu nauté n’ont rien à craindre, car on ne 
pren dra ja mais une dé ci sion qui heurte de pain fouet leurs 
in té rêts ma jeurs. Mais l’exclusion du droit de veto ga ran tit 
en quelque sorte que le pro ces sus de dé ci sion dé bou‑
chera po si ti ve ment. C’est bien d’ailleurs ce qui se passe à 
l’intérieur d’une fé dé ra tion déjà cons ti tuée (États‑Unis ou 
Al le magne fé dé rale par exemple) ou bien à l’intérieur 
d’une na tion entre les dif fé rents groupes d’intérêts.

Jean Mon net a tou jours re pro ché à Charles de Gaulle 
(déjà en 1940) d’être ins piré par des temps ré vo lus et de 
flat ter par son com por te ment le na tio na lisme des Fran çais 
tout en exa cer bant ce lui des autres. Son pro jet de Con fé dé‑
ra tion eu ro péenne, l’Europe des pa tries de l’« Atlan tique à 
l’Oural », n’a ja mais été dé fini avec pré ci sion et n’a fait que 
ser vir d’excuse à l’immobilisme. Après 1963, de Gaulle 
sera, dans les faits, ré so lu ment hos tile à la com mu nauté.

Toute œuvre hu maine pro cède d’une idée. Qu’il 
s’agisse de re la tions in ter per son nelles, de la créa tion ar ‑
tis tique, du tra vail de la ma tière ou de la con duite des 
na tions, c’est dans le cer veau hu main que nais sent les 
œuvres. On ne peut vrai ment ju ger une œuvre sans com‑
prendre l’axiomatique cons ciente ou in cons ciente dans 
la quelle elle s’inscrit, à sa phase « spi ri tuelle ». Il est in té‑
res sant, de ce point de vue, de com pa rer les con cep tions 
eu ro péennes chez de Gaulle et chez Mon net, en par ti‑
culier en ce qui con cerne les re la tions euro‑amé ri caines. 
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Pour de Gaulle, la na tion est l’unité po li tique in tan gible à 
la base de l’histoire. Les gaul listes peu vent trou ver dans les 
faits des jus ti fi ca tions de leurs thèses eu ro péennes, ce 
qu’illustre le fa meux « Bon jour les traîtres » de Mi chel 
Jo bert1. Les « Eu ro péens » peu vent ré pondre que le com‑
por te ment de la France gaul liste a con tri bué à sus ci ter un 
com por te ment hos tile chez les par te naires de la France. Il 
en est des re la tions in ter na tio nales comme des re la tions 
in ter per son nelles. Les gaul listes sont co hé rents, dans leur 
axio ma tique, lorsqu’ils dé non cent l’hégémonie amé ri‑
caine, op po sent l’Europe eu ro péenne à l’Europe atlan‑
tique, af fir ment que la coo pé ra tion po li tique au sein de la 
com mu nauté doit pré cé der le dia logue tran sa tlan tique et 
in sis tent sur la né ces sité d’une ri gou reuse sé pa ra tion des 
tâches entre les di verses ins tances de dis cus sion pour évi ter, 
par exemple, que l’hégémonie amé ri caine ne dé borde, par 
le biais des ins ti tu tions atlan tiques, le cadre de la Dé fense.

Mais les « mon ne tistes » ont rai son, dans leur sys tème 
de pen sée, de dire que cette ap proche ne con duit qu’à un 
cercle vi cieux, c’est‑à‑dire que l’on ne trouve à l’arrivée que 
ce que l’on a mis au dé part : la ri va lité des na tions. Pour 
eux, l’approche gaul liste exa cerbe l’orgueil des na tions. 
Ac teurs, spec ta teurs ou même « voyeurs » de l’histoire, 
comme l’a écrit un jour Raymond Aron, les Fran çais sont 
flat tés quand le gé né ral de Gaulle pro nonce le dis cours 
de Pnom Penh ou or donne le ra pa trie ment en France de 
notre part du stock d’or de Fort Knox. Les lea ders du 
Tiers Monde sont ex ci tés de voir le pré si dent fran çais s’en 
prendre à l’Amérique et faire mouche. Mais à quoi de 
cons truc tif tout cela con duit‑il ? Le pres tige de la France, 

1 Ainsi Michel Jobert, alors ministre des Affaires étrangères, 
avait‑il salué ses collègues européens, alignés sur la position des 
États‑Unis, après le choc pétrolier de l’automne 1973.
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ac quis dans ces con di tions chez cer tains pays en dé ve lop‑
pe ment, est‑il autre chose qu’éphémère ? La po li tique 
gaul liste ne con duit‑elle pas, fi na le ment à la sté ri lité et, 
au sens plein du terme, à la va nité ?

Je suis tenté, quant à moi, et tout en re con nais sant 
l’indécidabilité lo gique entre les deux axio ma tiques, de 
pré fé rer celle de Mon net à celle du Gé né ral, mal gré le 
pa nache au quel je suis évi dem ment sen sible. Car Monnet 
« fait quelque chose » et de Gaulle « est quelqu’un » (je ne 
parle évi dem ment que de la pé riode 1958‑1969). De 
Gaulle a certes laissé les ins ti tu tions et la force de frappe. 
Eût‑il mis sa for mi dable éner gie au ser vice d’autres cons‑
truc tions, et d’abord celle de l’Europe, où en se rions‑nous 
au jourd’hui ? Mais, si l’on suit Jean Monnet jusqu’au 
bout, il ne faut ja mais se po ser ce genre de ques tion.


